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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 29 septembre 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3579-2005.

Cause tarifaire 2006-2007 D'Hydro-Québec Distribution.

Réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d'Hydro-Québec sur les demandes d'intervention.

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après quelques précisions sur la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier, suite aux commentaires d'Hydro-Québec du 27 septembre 2005.

En premier lieu, nous tenons à rappeler que notre demande d'intervention est précise, qu'elle est ciblée, que les conclusions recherchées et son orientation sont spécifiées dès le départ et que le cadre de l'intervention est conforme au cadre de l'audience tel que défini par la Régie.  De plus, cette intervention s'inscrit en continuité avec notre expérience et nos travaux des années antérieures.  Hydro-Québec ne conteste aucunement ces aspects-là.  

Notre intervention rejoint ainsi le souhait maintes fois exprimé par la Régie à l'effet que «[l]’intervention active, ciblée et structurée, qui explore en profondeur un sujet précis et propose des solutions concrètes et réalistes, présente un degré d’utilité élevé» par opposition aux interventions «qui ne proposent qu’un survol des questions à débattre».
En second lieu, nous constatons qu'Hydro-Québec ne s'oppose pas à notre demande d'intervention, contrairement à son opposition exprimée à l'égard de deux autres demandeurs.

Étalement tarifaire

Nous notons que plusieurs intervenants environnementaux, selon des modalités différentes, questionnent le compte d'étalement tarifaire proposé par Hydro-Québec, dans une perspective de signal de prix.  Le Distributeur en conclut aussitôt que ces intervenants devraient faire une intervention commune sur ce sujet.  Il s'agit la`selon nous d'une approche simpliste.

En effet, les approches ne sont pas les mêmes, tout comme les conclusions auxquelles les associations environnementales en sont arrivées dans le passé :

· Stratégies Énergétiques et l'AQLPA s'étaient opposées au gel tarifaire ayant prévalu chez Hydro-Québec de 1998 à 2003, pour les motifs déjà exprimés antérieurement, en lien avec les principes du rapport Brundtland.  Toutes les associations environnementales n'avaient pas la même approche, certaines axant plutôt leur réflexion sur la notion de "plus bas coût social", les amenant à appuyer des tarifs bas d'électricité.

· Au dossier R-3492-2002 Phase 2, à l'audience du 28 août 2003, Stratégies Énergétiques et l'AQLPA étaient les seuls intervenants environnementaux à appuyer la terminaison du gel tarifaire, alors proposée pour le 1er octobre 2003.  Le RNCREQ et le GRAME s'y étaient alors opposés.  Le ROEE n'était pas intervenu.  Les associations de consommateurs s'y étaient opposées.

· Puis, dans la suite du dossier R-3492-2002 Phase 2, SÉ-AQLPA ont plaidé en faveur des augmentations proposées par Hydro-Québec, mais en favorisant une harmonisation de leurs dates d'entrée en vigueur avec celles des mesures d'efficacité énergétique, qui venaient alors d'être annoncées.  Cette position de SÉ-AQLPA était différente de celle exprimée par d'autres intervenants environnementaux.

· Au dossier R-3567-2005 (en révision du dossier R-3541-2004), SÉ-AQLPA et le GRAME étaient les seuls intervenants environnementaux à appuyer le principe de la pleine récupération par Hydro-Québec Distribution de ses vrais coûts d'approvisionnement.  Ce principe a ultérieurement été reconnu par la Régie dans sa décision D-2005-132.

Les points de vue environnementaux sont donc diversifiés sur ces questions, même si tous partent d'une même série de principes généraux.

La même chose pourrait être dite des associations de consommateurs et personne n'a jamais exigé que celles-ci effacent leurs différences et ne parlent plus que d'une seule voix (même les associations défendant une même catégorie de clientèle).

Le présent dossier est par ailleurs particulièrement important car, si la proposition d'Hydro-Québec était acceptée, elle engagerait l'avenir pendant environ 8 ans.  Elle poserait par ailleurs des enjeux de cohérence avec:

a)
l'absence d'étalement des hausses de prix qui existe actuellement dans le domaine pétrolier, et

b)
les décisions tarifaires dans le domaine gazier : la Régie a clairement rejeté le principe de l'étalement des baisses tarifaires lors de sa récente décision D-2005-171 (cause tarifaire 2005-2006 de SCGM, dossier R-3559-2005).  Il est à noter d'ailleurs que, là encore, dans ce dossier, les positions des intervenants environnementaux n'étaient pas les mêmes : Le ROEE et le RNCREQ s'étaient abstenues de se prononcer sur la question, qui faisait l'objet d'une dissidence de la FCEI et de l'ACIG.  Le GRAME et SÉ-AQLPA avaient au contraire appuyé la demande de SCGM d'étaler sur un an la baisse tarifaire issue d'un compte reporté.  En plaidoyer, SÉ-AQLPA avait rappelé sa position de principe en faveur de la pleine application des variations tarifaires durant l'année où les variations de coûts surviennent, mais avait nuancé son approche en soulignant que la baisse momentanée n'était pas représentative de la prévision de tendance haussière générale des prix du gaz et transmettait un signal de prix inexact dans une période critique.  La notion de "représentativité du signal de prix" avait par ailleurs déjà été plaidée par le FCEI dans des dossiers gaziers antérieurs.

Au présent dossier, la Régie sera possiblement appelée à énoncer des principes réglementaires généraux permettant d'identifier :

· Dans quels cas doit être appliqué intégralement le principe de base d'application immédiate aux tarifs des variations de coûts et

· Dans quels cas il peut-être acceptable de constituer des comptes de coûts reportés, d'étalement, de lissage ou autres notions analogues.

Ces questions n'ont pas encore été clairement tranchées par la Régie dans ses décisions antérieures, quoique la décision D-2005-171 commence à énoncer certaines règles.  On se rappelle la division du Banc de la Régie à ce sujet dans sa décision D-2004-47, une des rares décisions de la Régie où il y eut dissidence.

Il est donc essentiel que tous les intervenants soient bien présents pour assister la Régie dans cette réflexion cruciale.

Tel qu'annoncé, SÉ-AQLPA envisagent de produire une preuve d'expertise sur cette question, par un économiste dont la compétence est bien reconnue dans le domaine, et qui sera annoncé ultérieurement.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous ne croyons pas qu'il soit approprié de contraindre les intervenants environnementaux à effacer leurs différences pour ne parler que d'une voix unique.  Cela réduirait la qualité de leurs représentations au plus petit commun dénominateur, ce qui serait considérablement moins utile que si chacun des intervenants pouvait clairement exprimer les nuances de sa position.

Le Tribunal n'a par ailleurs pas de juridiction pour contraindre à des fusions d'interventions.  Cette question a déjà été tranchée depuis longtemps.

L'intervention de SÉ-AQLPA

Dans sa lettre du 27 septembre 2005, Hydro-Québec traite aussi d'autres aspects de la demande d'intervention de SÉ-AQLPA:

· Elle affirme que SÉ-AQLPA n'auraient pas l'intérêt ou l'expertise pour faire des représentations relatives aux principes applicables aux comptes de frais reportés.  Nous croyons au contraire, tel qu'énoncé aux 3 pages qui précèdent, que cette question constitue l'enjeu principal du dossier, pour tous les intervenants.  Le bien fondé ou non de l'étalement tarifaire proposé par HQD ne se décidera pas dans l'abstrait, mais en fonction de principes : Bonbright et Brundtland se rejoignent quant au principe général qu'ils avancent (la fixation des tarifs en fonction du coût de service et du rendement raisonnable, sans interfinancement dans le temps ou entre les clientèles).  Similairement, Bonbright et Brundtland et leurs successeurs ont accepté certaines exceptions à ce principe (notion de tarifs justes et raisonnables, évitement du choc tarifaire, lissage, représentativité du signal de prix, protection des consommations captives ou défavorisées, etc.).  C'est en fonction de ces principes et exceptions que la Régie aura à exprimer sa vision et à l'appliquer à la demande d'étalement tarifaire de HQD.

· Sur l'impact de la stratégie tarifaire de HQD sur la demande, le Distributeur propose de réaliser lui-même toute étude supplémentaire si besoin est.  Ces propos du Distributeur n'avancent pas la Régie.  La compétence de l'expert retenu par SÉ-AQLPA, Monsieur Jacques Fontaine, a toujours été reconnue en matière de prévision de la demande (voir notamment les dossiers R-3550-2004, R-3541-2004, R-3592-2002 et R-3470-2001, R-3518-2003 (interruptible) et R-3477-2001).  SÉ-AQLPA souhaitent, par leur expertise, quantifier la sensibilité de la demande de HQD:

a)
à la stratégie tarifaire (telle que proposée par HQD, par rapport à la stratégie tarifaire proposée par SÉ-AQLPA)

b)
aux modifications à la structure tarifaires (telles que proposées par HQD, par rapport aux variations proposées par SÉ-AQLPA).

Cette preuve d'expertise constitue donc une partie intégrante des représentations de SÉ-AQLPA sur ces deux points.  Les représentations de SÉ-AQLPA ne se feront pas dans l'abstrait, mais s'appuieront entre autres sur l'expertise que celles-ci déposeront quant à la sensibilité de la demande.

· Sur les modifications à la structure tarifaire, nous tenons à rassurer Hydro-Québec : SÉ-AQLPA ne repart pas de zéro.  Elle repart des propositions déjà formulées par elles aux dossiers R-3592-2002 et R-3541-2004, suite à des groupes de travail avec Hydro-Québec.  Le Distributeur a accepté une partie de nos propositions mais non d'autres ; par ailleurs, certains tarifs nouveaux sont proposés.  Nous allons donc partir de nos travaux antérieurs comme point de départ pour étudier la proposition actuelle de HQD et recommander des bonifications.

· Les nouveaux tarifs (énergie additionnelle, option d'énergie interruptible) font partie intégrante du rapport qui sera fourni par SÉ-AQLPA à la Régie quant aux modifications à la structure tarifaire.  SÉ-AQLPA étaient déjà intervenus dans le passé sur les TTR (tarifs en temps réel) et les options interruptibles de la clientèle L tout comme ce qui aurait dû être offert en remplacement du tarif BT.  Tel que mentionné dans notre demande d'intervention, la création d'une option interruptible commerciale avait déjà été recommandée par SÉ-AQLPA dans le passé.  De plus, SÉ-GS, puis SÉ-AQLPA avaient été les seuls intervenants environnementaux à appuyer l'option interruptible offerte à la clientèle industrielle, dans les 2 premiers dossiers soumis à la Régie par HQD à cet égard.  SÉ-AQLPA avaient formulées des positions précises et avaient été reconnues utiles à 100% par la Régie au dossier R-3518-2003 (D-2004-26, pages 3 à 5).  De plus, au dossier R-3538-2004, même si SÉ-AQLPA n'ont pas été intervenantes, la Régie a formulé des propositions similaires aux leurs quant à la bonification possible des options interruptibles par des mécanismes de marché (R-3538-2004, Lettre de SÉ-AQLPA du 16 août 2004, Décision D-2004-213 en page 6).

· Les tarifs des réseaux autonomes font partie intégrante du rapport qui sera fourni par SÉ-AQLPA à la Régie quant aux modifications à la structure tarifaire.  Les signaux de prix y jouent un rôle fondamental ; l'intérêt environnemental est alors souvent très proche de l'intérêt économique de HQD d'éviter des achats de combustible.  SÉ-AQLPA sont déjà intervenus à plusieurs reprises sur la situation particulière de la tarification en réseau autonome, que HQD présentait comme faisant partie de ses mesures d'efficacité énergétique (voir dossiers R-3470-2001 et R-3550-2004).

· En page 6 de sa lettre du 27 septembre 2005, le Distributeur énonce que SÉ-AQLPA n'ont pas d'expertise en matière de répartition des coûts.  À cela, nous répondons que cet aspect sera abordé uniquement en ce qui a trait aux modifications à la structure tarifaire (c'est-à-dire la répartition des coûts entre les tranches ou volets d'un même tarif, ou entre les sous-tarifs). Monsieur Fontaine avait déjà, par exemple, étudié la causalité des coûts entre les tranches tarifaires du tarif résidentiel, compte tenu notamment du profil de consommation de chauffage de cette clientèle.  HQD mentionne elle-même que la redevance à la clientèle D est d'un montant supérieur à son coût, aspect sur lequel nous ferons des recommandations.  Aux dossiers R-3541-2004 et R-3563-2005, nous avions par ailleurs abordé la problématique la problématique de la répartition (moyenne ou à la marge) des coûts post-patrimoniaux lors de l'étude de la tarification de la clientèle L appelant plus de 175 MW.

Il est nécessaire d'aborder ces questions car nos représentations sur la structure tarifaire ne sont pas faites dans l'abstrait, mais appuyées d'une démonstration de leur caractère équitable, compte tenu de la causalité des coûts.

· Nous confirmons que nous oeuvrons à présenter une preuve commune avec le GRAME sur la question des compteurs intelligents et des besoins de vigie.

Nous invitons donc respectueusement la Régie à accueillir la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


